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» LA QUESTION
DU JOUR

Une forte majorité
approuve le contrôle
des activités accessoires
du personnel de l’Etat.
Surtout si elles
sont rémunérées.

Pourquoi les fonctionnaires
auraient-ils des passe-droits

que les autres n’ont pas? Les
entreprises privées demandent
que les activités accessoires
soient déclarées. Pour ceux qui
travaillent à 100%, il faut en
plus qu’elles soient autorisées,
pour contrôler la compatibilité
mais surtout parce que la Loi
sur le travail fixe le nombre
d’heures qu’il est autorisé de
travailler en sus de son 100%.
C’est à l’employeur de vérifier
que ses collaborateurs ne

travaillent pas à 150%, pendant
leurs vacances payées ou un
congé maladie-accident.

ÉLIANE KILCHOER
LAUSANNE

Je trouve parfaitement intrusif
et illégitime de contrôler
les activités accessoires
des fonctionnaires.
Napoléon avait, paraît-il,
de belles tulipes parce qu’il
s’occupait de ses oignons!

ANNE MONBARON
ÉPESSES

Il est absolument normal de
déclarer un travail accessoire
rémunéré. Si les employés de
l’Etat ne le font pas, pourquoi
le faire dans le «privé»?

ROGER JACQUET
PAYERNE

Ce qui me surprend, c’est que
votre journal pose la question
alors qu’il s’agit d’une
obligation légale. 24 heures et
les syndicats veulent-ils inciter
les fonctionnaires à tricher?

GLADYS PITTET
LAUSANNE

Saluons la lucidité du Conseil
d’Etat qui demande à ses
collaborateurs «d’annoncer
toute activité accessoire
rémunérée, même exercée en
dehors du temps de travail».
Oserait-il insinuer que
pendant le temps de travail il

est autorisé d’exercer une
activité autre que celle de sa
fonction? Enfin c’est
sympathique, cas échéant, de
ne pas avoir à l’annoncer…

DANIEL DELÉMONT
ROMANEL-SUR-LAUSANNE

Oui pour tout ce qui est gain
accessoire. Non pour le travail
qui n’est pas rémunéré.

GUIDO SIBILLE
BIÈRE

Ce contrôle est voulu par le
législateur. Le fonctionnaire
n’a donc pas les mêmes droits
qu’un autre citoyen. Il le sait
dès son engagement.

JEAN MAUERHOFER
LAUSANNE

Pour les activités rémunérées,
ça peut se comprendre
lorsqu’il s’agit d’un
fonctionnaire à temps complet.
Pour les temps partiels, il est
normal que la personne puisse
avoir une autre activité
rétribuée. En ce qui concerne
les activités non rémunérées, il
s’agit d’une ingérence
inadmissible dans la vie privée.
Je pratique le journalisme en
amateur durant mes loisirs.
Mon employeur, une
collectivité publique, m’a
demandé de répondre à un
questionnaire à ce sujet. J’ai
obtenu son autorisation. L’Etat
n’invente rien. C’est un peu

comme si l’on devait se
justifier d’exercer un sport ou
un loisir non compatible avec
la fonction. Mais aux yeux de
qui? D’un supérieur, du
politique, des collègues?
Peut-être dans l’avenir
serons-nous fichés selon les
critères de nos activités
accessoires. La dérive va un
peu loin!

DANY SCHAER
SAINT-CIERGES

Généralement, et je ne parle
que de cas que j’ai connus, les
fonctionnaires qui cumulent
ont assez de temps libre. Les
activités accessoires leur
permettent d’obtenir un
revenu plus que confortable.

Souvent pas même déclaré à
l’autorité fiscale puisqu’il ne
s’agit «que» d’une ou deux
heures quotidiennes,
fréquemment en activité
indépendante. Ces «facilités»
sont impossibles à la majorité
des salariés. Il est normal que
par équité l’Etat de Vaud se
pose des questions sur ce que
font ses employés hors de leur
activité principale.

DENNIS STAMM
LAUSANNE

Oui, car les activités accessoires
des fonctionnaires ne doivent
pas interférer avec leur devoir
principal vis-à-vis de l’Etat.

PIERRE LIARDON
LAUSANNE

Les salariés de l’Etat doivent s’aligner sur les autres
Est-il légitime que l’Etat contrôle 
les activités accessoires des fonctionnaires?
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Réflexions

La nouvelle question
Trouvez-vous normal que l’Etat de Vaud
finance à terme autant les catholiques
que les protestants?

Nos informations en page 23

Comment donner votre avis
Donnez votre réponse à la question – suivie d’un court commentaire
si vous le désirez, avec nom, prénom et adresse avant 18 h:
- par mail: debats@24heures. ch
- sur notre site web: www.24heures.ch
- par téléphone: 021 351 22 10
- par SMS: commencez votre SMS par 24 debats et envoyez-le
au 939 (coût du SMS: 20 ct., maximum 160 caractères).

Pourquoi donc tout lier
aux mailles des réseaux?
Peut-être est-ce un effet

du formidable essor de
la toile électronique et

de la sensation qui en résulte
que chacun est en lien, réel ou
virtuel, même avec son voisin.
La communication est facilitée,
tous les contacts sont possi-
bles; l’accès à des informations
auparavant confinées est à la
fois aisé et instantané. La con-
clusion en découle tout natu-
rellement: puisqu’il est possi-
ble de mettre des problèmes ou
des idées en commun sans
l’obstacle du temps ou de la
distance, il faut en profiter. On
ne jure désormais plus que par
les réseaux.

L’économie privée n’échappe
pas au phénomène. Ainsi les
réseaux d’entreprises, qu’il
s’agisse d’exploiter au mieux

des efforts
dans la recher-
che et l’innova-
tion ou d’opti-
miser la forma-
tion d’appren-
tis. Mais c’est

dans la sphère publique et pa-
rapublique, que le mouvement
paraît le plus vigoureux. Sur la
scène fédérale, M. Kleiber an-
nonce le façonnement d’un
nouvel espace universitaire
grâce au réseau. Dans le can-
ton aussi, le pli semble être
pris, à cette nuance de taille
près que la technostructure,
chez nous, paraît devoir pren-
dre un caractère obligatoire.

Dans le domaine de la santé,
M. le Conseiller d’Etat Maillard
ne propose rien moins qu’une
loi toute entière consacrée aux
réseaux. Il ne s’agit pas seule-
ment de prendre acte du re-
groupement volontaire d’éta-

blissements sanitaires et
d’autres prestataires de soins,
comme cela se pratique depuis
des années, mais bien d’insti-
tuer l’obligation d’affiliation.
La structure ainsi érigée n’a
plus pour objectif premier de
permettre un échange des ap-
proches et des solutions. Elle
devient un rouage de l’admi-
nistration expressément char-
gée de mettre en œuvre la
politique cantonale; sans
compter qu’elle est créée et
exploitée pour partie… aux
frais de ceux que la loi force à
la rejoindre.

La manœuvre est d’autant
plus surprenante que l’un des
éléments de ces réseaux – les
bureaux d’information et
d’orientation des patients
– suscite de nombreuses ques-
tions. Ce lourd dispositif (une
cinquantaine de personnes en
équivalent plein temps et un
coût de près de 7 millions)
semble assurer quelque 4’000

placements annuels, ce qui
conduirait à une rapport de 80
placements par année et par
employé, soit un tous les trois
jours! M. Maillard s’était en-
gagé il y a une année à exami-
ner tout cela de près. Il est tout
de même curieux que la ré-
ponse à ces interrogations n’ait
pas précédé la proposition de
bétonnage du système.

La dérive vers le réseau obli-
gatoire vient aussi de frapper,
en première lecture, la loi vau-
doise sur l’accueil de jour de la
petite enfance. Crèches et gar-
deries devront adhérer à une
structure qui constituera la
base de tout le système de
subventionnement. Cerise sur
le gâteau, les mamans de jour
seront elles aussi contraintes
de s’affilier au réseau, et celui-
ci sera chargé d’encaisser les
montants payés par les parents
et de les redistribuer aux per-
sonnes qui pratiquent l’accueil.
On peut gager que cette obliga-
tion d’affiliation, qui interdira
aux mamans de jour d’avoir un
statut d’inpédendantes, risque
de diminuer considérablement
leur effectif, à l’image de ce qui
s’est déjà produit dans telle ou
telle région du canton.

Dans une conception so-
cialo-technocratique, le réseau
ne peut se concevoir comme
une structure informelle. Il
doit être consacré par la loi,
obligatoire, structuré de façon
permanente et coûteuse, et ce
parce qu’il n’est au fond que le
relais de programmes conçu
par l’administration centrale.
C’est ainsi que se marque le
progrès en Pays de Vaud: par
l’embrigadement forcé des ma-
mans de jour.

«Dans le canton,
le pli est pris, à cette
nuance de taille près

que la technostructure
prend un caractère

obligatoire»

L’INVITÉ

CHRISTOPHE
REYMOND

■ Directeur au Centre patronal

Z comme Zazie dans le M2
P résident du gouverne-

ment vaudois, chef du
Département des Fi-

nances, le radical Pascal Brou-
lis se prépare à publier un
abécédaire intitulé «Le petit
Broulis illustré». Il est pré-
cédé, sur le blog personnel
du conseiller d’Etat, par un
dialogue hebdomadaire avec
ses visiteurs autour des thè-
mes principaux de cet opus-
cule, à paraître en novembre.
En voici un échantillon, la
lettre Z. (réd.)

Avec le métro M2, l’Etat a
consenti un investissement
considérable en période de dif-
ficultés financières. Alors que
le budget de l’Etat chatouille
l’équilibre, de nouveaux
moyens nous autorisent à in-
vestir pour l’avenir. Catalogue
des domaines qui devraient
être prioritaires dans la pro-
chaine législature.

Si l’autorité politique main-
tient la rigueur financière
jusqu’aux comptes 2007, le
canton verra sa dette baisser. Il
retrouvera sa marge de
manœuvre. Les erreurs du
passé étant soldées, le pro-
chain Conseil d’Etat pourra
consacrer son énergie à l’ave-
nir. Il aura le privilège de réali-
ser des projets au lieu de
s’épuiser aux multiples escar-
mouches qui ont permis de
vaincre le déficit structurel. Il
s’agit de passer de la tactique
de l’assainissement à la straté-
gie de l’avenir.

A l’occasion de la publication
des comptes 2005, l’actuel
Conseil d’Etat a établi une liste
des investissements qu’il ju-
geait nécessaires.

En tête du catalogue, il place
l’augmentation des places dans
les garderies. La pénurie ac-
tuelle est un gâchis. Avec re-

tard, l’Etat s’engage à répondre
à l’évolution de la structure
familiale. De plus, la difficulté
de trouver des places d’accueil
a découragé bien des parents
– des femmes en particulier
– de rester dans le monde pro-
fessionnel. Des compétences
qui auraient profité à la société
et à l’économie restent ainsi
inutilisées.

Tout de suite après vient un
soutien accru à la formation et
à la recherche. Là aussi, il s’agit
d’investissements «intéres-
sés». Si c’est l’avantage de cha-
cun d’être bien formé, notre
canton a tout intérêt à bénéfi-
cier de personnes compéten-
tes. Par leur travail et leur

excellence, elles contribuent à
la prospérité commune.

Le Conseil d’Etat entend éga-
lement développer les trans-
ports publics vaudois. Après le
métro, la région de Lausanne
devrait se voir renforcer par le
projet d’un «RER» qui favori-
sera les déplacements dans
tout le canton. Là aussi, l’inté-
rêt individuel rejoint l’intérêt
collectif. De meilleurs trans-
ports publics assurent une
meilleure protection de l’envi-
ronnement, garantissent une
bonne compétitivité économi-
que et répondent à l’engorge-
ment routier.

Viennent ensuite pêle-mêle
le renforcement de la chaîne
pénale et de la sécurité, le sou-
tien à la création d’emplois, le
renforcement de mesures d’in-
tégration pour les demandeurs
d’emplois, la création d’appar-
tements protégés pour les per-
sonnes âgées…

Presque tous
ces investisse-
ments proje-
tés présentent
l’avantage d’être
à la fois une
fin et un moyen. Une fin?
Ils visent à assurer une
meilleure qualité de vie pour
les habitants du canton. Un
moyen, parce que la plu-
part des prestations envisagées
contribueront à renforcer les
conditions cadres de notre
pays, donc à favoriser l’écono-
mie.

Investir pour être plus per-
formant et bénéficier ainsi de
moyens supplémentaires pour
pouvoir investir à nouveau.
Voilà une belle dynamique!      

Lire «Le Petit Broulis illustré
se dévoile sur l’internet» en
page 24

» D’accord?
Pas d’accord?

Donnez votre avis sur
www.24heures.ch

«Les erreurs du passé
étant soldées,

le prochain Conseil d’Etat
aura le privilège

de réaliser des projets,
il s’agit de passer

de la tactique
de l’assainissement

à la stratégie de l’avenir.
Investir pour être plus

performant et bénéficier
ainsi de moyens
supplémentaires

pour pouvoir investir
à nouveau. Voilà

une belle dynamique!»

L’INVITÉ

PASCAL
BROULIS
■ Conseiller d’Etat
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